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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Demi-part veuves et veufs
Question écrite n° 13873

Texte de la question

M. Jean-Félix Acquaviva attire l'attention de M. le ministre de l'action et des comptes publics sur la suppression
la demi-part fiscale dite « des veuves ». De nombreuses veuves et veufs ayant subi la suppression de cette
demi-part fiscale se retrouvent dans une situation très difficile. Certains d'entre eux ont dû faire face à une
hausse de leur impôt sur le revenu et donc à une délicate perte de pouvoir d'achat, perte d'autant plus dure à
accepter qu'elle faisait suite à la disparition de leur épouse ou époux. Cette « demi-part des veuves » a été
supprimée fin 2008 dans le contexte extrêmement difficile de la crise financière qui a frappé l'économie. Les
déficits publics ont subitement atteint des montants record. L'État a alors pris des mesures difficiles. Cette
suppression de la demi-part fiscale des veuves en faisait partie et cette mesure n'a ensuite pas été remise en
cause. Cependant, le contexte d'aujourd'hui est extrêmement différent, et l'économie française profite
actuellement, comme toute l'Europe, d'une phase de reprise favorable. Du fait de la conjoncture mondiale,
l'ensemble des pays développés renouent avec la croissance et le Gouvernement actuel bénéficie de recettes
fiscales en augmentation. Il lui demande donc pourquoi le Gouvernement n'a pas allégé la fiscalité qui pèse sur
les ménages ou proposé des mesures correctrices pour compenser les actes difficiles pris en temps de crise. Au
lieu de cela, les classes moyennes et les retraités subissent un matraquage fiscal inédit qui se traduit, selon
l'INSEE, par une augmentation des prélèvements obligatoires de 4,5 milliards d'euros depuis le 1er janvier 2018.
De plus, de nombreuses veuves et veufs retraités subissent notamment la hausse extrêmement brutale de la
CSG décidée par le Gouvernement. La CSG a en effet augmenté de 25 % au 1er janvier 2018, sans
compensation pour 8 millions de retraités. De manière plus générale, depuis 2018, les Français, et tout
particulièrement les retraités et les classes moyennes, sont touchés par une forte hausse des impôts et des
taxes ayant une conséquence négative directe sur leur pouvoir d'achat. Il lui demande donc ce qu'il compte faire
pour rétablir l'équilibre et la justice dans cette situation.

Texte de la réponse

Jusqu'à l'imposition des revenus de 2008, les contribuables célibataires, divorcés, séparés ou veufs, sans enfant
à charge, bénéficiaient d'une majoration d'une demi-part supplémentaire de quotient familial lorsqu'ils vivaient
seuls et avaient un ou plusieurs enfants faisant l'objet d'une imposition distincte ou avaient eu un enfant décédé
après l'âge de seize ans. Ces dispositions dérogatoires instituées après la seconde guerre mondiale pour
prendre en compte principalement la situation particulière des veuves de guerre ne correspondaient plus à la
situation actuelle. Le quotient familial a pour objet de tenir compte des personnes à charge au sein du foyer
dans l'évaluation des capacités contributives du contribuable. L'attribution de demi-part indépendamment du
nombre de personnes effectivement à charge constitue une importante dérogation à ce principe, et confère au
bénéficiaire un avantage fiscal croissant avec son revenu. Le législateur a décidé, à compter de l'imposition des
revenus de l'année 2009, de recentrer cet avantage fiscal au bénéfice des seuls contribuables célibataires,
divorcés, séparés ou veufs vivant seuls et qui ont supporté seuls à titre exclusif ou principal la charge d'un
enfant pendant au moins cinq années. À défaut de respecter ces conditions, les personnes seules bénéficient
d'une part de quotient familial. Cependant, depuis lors, certaines mesures ont permis de restaurer la situation
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des contribuables aux revenus modestes entrés dans l'imposition du fait de la suppression de cette demi-part
supplémentaire. En matière d'impôt sur le revenu, pour les revenus de 2018, le seuil d'imposition des personnes
seules commence à 14 847 € de revenu net imposable. De surcroît, outre le mécanisme de la décote, correction
apportée à l'impôt sur le revenu qui permet d'atténuer les effets de l'entrée dans le barème de l'impôt pour les
contribuables aux revenus modestes, une réduction d'impôt sous condition de revenus a été instituée de
manière pérenne. Celle-ci concerne les contribuables dont le revenu fiscal de référence (RFR) est inférieur à 21
037 € pour les célibataires, les veufs et veuves. Son taux est de 20 % jusqu'à 18 985 € et dégressif au-delà.
Cette limite est majorée de 3 797 € par demi-part supplémentaire (invalidité par exemple). En matière de fiscalité
directe locale, la perte de la demi-part a été neutralisée quant à ses effets éventuels sur la taxe d'habitation
(TH), la taxe foncière sur les propriétés bâties et la contribution à l'audiovisuel public. Par ailleurs, l'article 5 de la
loi de finances pour 2018 instaure, à compter des impositions de 2018, un nouveau dégrèvement qui, s'ajoutant
aux exonérations existantes, permettra à environ 80 % des foyers d'être dispensés du paiement de la taxe
d'habitation (TH) au titre de leur résidence principale d'ici 2020. Ce nouveau dégrèvement concernera, pour les
impositions établies au titre de 2019, les foyers dont les ressources n'excèdent pas 27 432 € de revenu fiscal de
référence (RFR) pour une part, majorées de 8 128 € pour les deux demi-parts suivantes, soit 43 688 € pour un
couple, puis 6 096 € par demi-part supplémentaire. Conformément aux engagements du Président de la
République et du Gouvernement, les lois financières pour 2018 ont mis en place un ensemble de mesures
destinées à soutenir le pouvoir d'achat des actifs, indépendants comme salariés, par la suppression progressive
de cotisations sociales. Afin de garantir le financement de cet effort sans précédent de redistribution en faveur
des actifs, le taux de la contribution sociale généralisée (CSG) a augmenté de 1,7 point au 1er janvier 2018 sur
les revenus d'activité, de remplacement et du capital, à l'exception des allocations chômage et des indemnités
journalières. Depuis le 1er janvier 2018, une partie des bénéficiaires d'une pension de retraite contribue donc
davantage au nom de la solidarité intergénérationnelle. Il s'agit toutefois des pensionnés dont les revenus sont
supérieurs au seuil permettant l'application d'un taux plein de CSG. Par conséquent, l'ensemble des retraités
dont les pensions sont les plus faibles ne sont pas concernés par cette hausse.  Néanmoins, l'effort demandé
aux retraités a pu être considéré comme trop important et parfois perçu comme injuste. Ainsi, conformément aux
engagements pris par le Président de la République dans son allocution du 10 décembre 2018, l'article 3 de la
loi du 24 décembre 2018 portant mesures d'urgence économiques et sociales revient sur l'augmentation de 1,7
point de CSG pour les pensions dont le revenu fiscal de référence (RFR) correspond à un montant de pension,
pour une personne seule et sans autre ressource, inférieur à 2 000 euros nets mensuels en 2019, soit un RFR
inférieur à 22 580 euros en 2017. Au total, seuls les 30 % des foyers de retraités les plus aisés sont finalement
concernés par cette hausse. Par ailleurs, comme le Premier ministre s'y était engagé, le Gouvernement a
souhaité corriger les effets de seuil induits par le barème de la CSG sur les revenus de remplacement. C'est
pourquoi la LFSS pour 2019 prévoit qu'un redevable assujetti au taux de CSG de 3,8 % ne supportera une
hausse de CSG que s'il dépasse durant deux années consécutives le plafond de revenu fixé par la loi. Il n'est,
en effet, pas juste qu'une augmentation s'applique lorsque la hausse des revenus du foyer n'est
qu'exceptionnelle. La hausse du taux de CSG est totalement déductible de l'assiette de l'impôt sur le revenu et
entraine, en conséquence, une baisse de l'impôt pour les ménages. Le taux de la CSG acquittée par ces
retraités, 8,3% à compter du 1er janvier 2018, demeure inférieur à celui applicable aux revenus d'activité, 9,2%.
Le Gouvernement est attaché à ne pas assujettir à la CSG et CRDS les revenus de remplacement des foyers
aux revenus les plus modestes. À cet égard, le recours au critère du revenu fiscal de référence pour déterminer
le taux de la CSG à appliquer aux pensions de retraite (0 %, 3,8 %, 6,6 % ou 8,3 %) est le plus juste puisque
son montant est calculé à partir de l'ensemble des revenus perçus par les personnes rattachées au même
ménage, qu'il s'agisse de revenus de remplacement, de revenus d'activité ou de revenus du capital. Il reflète au
mieux les capacités contributives du foyer, susceptibles d'évoluer d'une année à l'autre, compte tenu de
l'évolution des ressources elles-mêmes ou de la composition du foyer (prise en compte des revenus du
conjoint). Par cette mesure, le Gouvernement réaffirme les principes d'universalité et de solidarité qui régissent
le système de sécurité sociale en France. Ces principes impliquent que les bénéficiaires de pensions de retraite
concourent, au même titre que l'ensemble des assurés sociaux, au financement de la protection sociale. Tous
les assurés sont ainsi redevables de la CSG, qui est un prélèvement universel, efficace et redistributif pour
financer les prestations de sécurité sociale à caractère universel, notamment les dépenses d'assurance maladie
au titre des remboursements des médicaments, de la médecine de ville et des frais d'hospitalisations,
 auxquelles est exclusivement affectée la CSG portant sur les revenus de remplacement.  Par ailleurs, l'effet de
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la hausse de CSG pour 30% des retraités doit être appréhendé en tenant compte des autres mesures en faveur
du pouvoir d'achat prises par le Gouvernement, notamment la suppression progressive de la taxe d'habitation
qui compensera partiellement ou en totalité cet effet, puisqu'elle permettra un gain de 200 € en 2018, 400 € en
2019 et 600 € en 2020. Enfin, les retraités les plus modestes bénéficieront de la revalorisation du minimum
vieillesse de 100 € par mois. Ainsi, les montants de l'ASPA et de l'allocation supplémentaire vieillesse seront
portés à 903 € par mois en 2020, contre 803 € en 2017. Le minimum vieillesse a été revalorisé de 30 € au
1er avril 2018, puis augmentera de 35 € au 1er janvier 2019 et 35 € au 1er janvier 2020. Cette mesure forte de
solidarité, représentant un effort estimé à 525 M€ sur 3 ans, bénéficiera aux 550 000 retraités percevant déjà le
minimum vieillesse et devrait contribuer à majorer la pension de 46 000 retraités supplémentaires. Le
Gouvernement a ainsi souhaité privilégier des mesures générales, justes et transparentes, afin de prendre en
compte la situation de toutes les personnes âgées modestes.
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